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ARTICLE 22

À l’alinéa 10, après le mot :

« cycles », 

insérer les mots :

« et trottinettes à assistance électrique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une identification des cycles et cycles à pédalage assisté est prévu pour lutter contre le vol, le recel 
et la revente illicite de cycles. Or les mobilités actives ne se limitent pas aux seuls cycles.

En effet, le marché des trottinettes mécaniques et électriques est en très fort développement, 
démontrant d’un engouement pour leur usage. Les trottinettes contribuent au mouvement de 
désengorgement des villes, à la liberté de déplacement des personnes et à l’amélioration de la 
qualité de l’air des villes et répondent totalement à la définition de mobilités actives.

Or, de même que les cycles, les trottinettes mécaniques, et surtout électriques, sont exposées aux 
risques de vol, recel et revente illicite.

Ainsi il convient de les intégrer au dispositif d’identification afin d’être inclus au sein du fichier 
national unique et de lutter contre leur vol.


